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• GOLF ••  ACTIVITÉS • •  VÉLO DH •

JOURNÉE DES RÉSIDENTS

SAMEDI 27 JUILLET 2019

10H À 16H
LE MONT-SAINTE-ANNE INVITE LES RÉSIDENTS DE BEAUPRÉ, BOISCHATEL, CHÂTEAU-RICHER, 

L’ANGE-GARDIEN, SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRÉ, SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES,  
SAINT-JOACHIM ET SAINT-TITE-DES-CAPS À DÉCOUVRIR LA MONTAGNE EN ÉTÉ !

Pour la programmation complète,  
visitez la section Événements  

du mont-sainte-anne.com

•  VÉLO XC •

Télécabine panoramique

Randonnée pédestre

Groupes de musique  
et spectacle pour enfants

Jeux gonflables

Rafraîchissements
Offerts aux 200 premiers participants.

Le Grand Pique-Nique
Apportez votre repas et vos chaises.  
Le service de restauration extérieur  

sera ouvert.

•  OFFRE EXCLUSIVE •
POUR LES RÉSIDENTS DE BEAUPRÉ, BOISCHATEL, CHÂTEAU-RICHER, L’ANGE-GARDIEN,  

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRÉ, SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, SAINT-JOACHIM ET SAINT-TITE-DES-CAPS 
Un billet journalier sera remis gratuitement à tout ADULTE résident sur présentation d’un permis de conduire  

ou preuve de résidence avec photo. Les enfants qui accompagnent ces adultes recevront également un billet journalier.

Remis au lendemain si mauvais temps (à l’exception du golf).

Plus de 100 km de sentiers  
pour tous les niveaux

Plus de 25 km  
de sentiers

Ronde de golf 18 trous  
à la marche

Balles au terrain de pratique 
avant la ronde

Une consommation  
à L’Anecdote

Les résidents déjà abonnés 
aux sentiers de XC ont droit  

à un invité

Les résidents déjà abonnés 
aux sentiers de DH ont droit 

à un invité
La réservation doit être faite par 

l’abonné pour son invité.

Location de vélo disponible : 
25$ + tx

Réservation obligatoire pour location de vélo. 
Inclus vélo cross-country simple suspension 
et casque. La réservation doit être faite par 
l’abonné pour son invité. Frais applicables.  

3 heures maximum.

Réservez en ligne au legrandvallon.com  
et sélectionnez « Resident CDB 2019 »  

(type de joueur) ou téléphonez  
au  418.827.4653 poste 1.

Tarif exclusif aux résidents sur présentation  
du permis de conduire ou preuve de résidence  

avec photo. Le résident peut avoir jusqu’à  
un maximum de 3 invités.


